
  
 

       
                

 
ORGANISE  AU STADE D’ATHLETISME DES « BOSQUETTE »   

                                                                                                                                                                                              
 
 

 

      

 

 

  
 
 

LE  DEFI :   Faire le plus de Km en 24 heures en mobilisant un maximum de participants par équipe, 
en groupe, en famille ou individuellement et se fixer un challenge à battre pour les années à venir 
sur le nombre de Km parcouru en 24h00  afin d’établir éventuellement un record de mobilisation. 
  

                 DUREE DU DEFI :   Du Vendredi   4 Décembre 2009  à  20 h 00  
                                           Au Samedi      5 Décembre 2009  à  20 h 00 
 

LE  LIEU :   Stade d’athlétisme des «Bosquette» à Sainte-Maxime (1 tour de piste = 400 m) 
 

                 PARTICIPATION :     Le dossard à   3 €   pour les plus de 16 Ans     
                                                                        &    2 €   pour les Enfants de 6 à 16 Ans.  
 

         Buvette,  Ambiance musicale, Photo de votre passage 
 

COMMENT CELA SE PASSE-T-IL ? 
Le défi est ouvert à tous dés l’âge de 6 ans, à n’importe quelle heure du jour ou de la nuit pendant la 
durée du défi. Vous pouvez partir et revenir tout au long de ces 24 heures en conservant votre 
dossard qui vous est attribué pour la totalité du défi.  
Après votre inscription, il ne vous restera plus qu’a rejoindre la ligne de départ située sur la piste 
d’athlétisme où des personnes bénévoles du club seront présentes pour enregistrer au fur et à 
mesure vos tours de piste. Le pointage qui comptabilisera les kilomètres réalisés par chacun pour ce 
défi.  
 

VOTRE DEFI  :      L’allure, le temps ou la distance sont libres.  Individuellement ou en Groupe  .    
Vous pouvez faire 1 tour, 10 tours, … 5 mn, 1 heure ou plus, voir réaliser le grand défi : 24h00 non 
stop, soit en courant, en marchant ou en marche nordique. 
Pour les coureurs uniquement : si vous désirez courir au delà  d’une heure, vous devez être licencié 
d’un club sportif ou avoir un certificat médical de non contre indication datant de - 1 an. (Loi sur le sport) 

  

LE TELETHON EST UN DEFI POUR LA VIE,  VENEZ FAIRE NOTRE DEFI POUR EUX ! 
  

Renseignements :    Le président Pascal Gonthier :  06 70 39 38 94            acmust-athle@dbmail.com 
         Le coordinateur  J-Pierre Laffont :    06 23 36 61 42             laffont.jeanpierre@orange.fr  

          

   

 

                         

http://www.telethon.fr/ewb_pages/i/infos-toute-actu.php

